


Le Téléservice Orientation permet: 

 De saisir les demandes d’orientation.

 De consulter les réponses du Conseil de classe aux demandes formulées.

 D’accuser réception (pour la phase provisoire) ou de faire part de l’accord ou 

du désaccord (pour la phase définitive) suite aux réponses du Conseil de classe.



Comment ?

En se connectant à l’onglet 

« Scolarité 2nd degré » via le 

portail Toutatice en utilisant les 

identifiants « Educonnect ».



Quand ?

2 temps/ 4 phases :

 Provisoire lors des conseils du 2ème trimestre

 Définitive lors des conseils du 3ème trimestre

 Tous les vœux doivent être saisis sur les téléservices.

Les réponses le seront aussi et devront être visées par 

les familles.



Quand ?

 1ère Phase:

 AVANT le conseil de classe 

du deuxième trimestre:

Dès maintenant et 

jusqu’au 15 mars 2020



Quand ?

 La saisie doit être réalisée 
par un représentant légal.

 Il est possible de saisir 1 à 3 
intentions.

 Une seule intention par voie.

Possibilité d’ordonner
les vœux

Ne pas oublier de valider



Quand ?

Récapitulatif des vœux formulés

 Attention : seul le parent ayant 

effectué la saisie peut faire une 

modification

 Les intentions sont en lecture seule 

pour le second parent 



Quand ?

 2ème Phase:

 APRES le conseil de classe 

du deuxième trimestre: Consulter l’avis provisoire du Conseil de Classe.

Accuser réception de l’avis provisoire du Conseil de Classe.



Quand ?

 Le conseil de classe répond à ces vœux 

sur les téléservices par un avis :

 Favorable

 Réservé

 Défavorable

 Les parents en prennent connaissance



Quand ?

Demande définitive des Représentants légaux.

 3ème Phase:

 AVANT le conseil de classe 

du troisième trimestre:

Du 27 avril 2020

Au

27 mai 2020



Quand ?

Dialogue avec le chef d’établissement ou son adjoint en 

cas de désaccord dans les plus brefs délais.

 4ème Phase:

 APRES le conseil de classe 

du troisième trimestre:


